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Introduction

Le livre n’est pas une simple marchandise. Il est depuis toujours le premier ferment du savoir et de l’imaginaire, c’est-à-dire de la culture.

L’édition de livres est une industrie culturelle. Avec 3 milliards d’euros de chiffre d’affaires, correspondant à 75 000 titres publiés et 485 millions d’exemplaires vendus en 2007, c’est même de loin la première industrie culturelle en France : elle représente 3 fois le secteur de la vidéo et 4 fois celui de la musique.

C’est pourquoi deux enjeux principaux mobilisent les éditeurs : la réussite de la transition vers l’ère numérique et le maintien de la diversité culturelle.

La dématérialisation de l’écrit est en cours : l’écrit « à cycle court » (la presse) est en première ligne, mais l’écrit « à cycle long » (le livre) commence à y être confronté.

Cette révolution technologique est porteuse de nouveaux marchés ouverts par Internet, d’une meilleure exploitation du fonds éditorial, d’un meilleur accès au savoir et à la culture... Mais à une condition : ne pas sombrer dans le mythe de la gratuité.

Sous l’impulsion des internautes, l’idée s’est en effet répandue qu’il fallait rendre gratuit l’accès au savoir et aux contenus culturels : idée faussement généreuse, puisque cette gratuité a pour corollaire d’importants revenus publicitaires pour les moteurs de recherche concernés, dont les visées monopolistiques et hégémoniques sont claires. Faussement généreux, le mythe de la gratuité est aussi à terme dangereux, car il risque d’entraîner un appauvrissement de la qualité et de la diversité des contenus, et donc de la création littéraire.

On oublie trop souvent que le droit d’auteur, qui fait partie des droits de l’homme hérités du siècle des Lumières, rémunère le travail des auteurs et de leurs éditeurs. La propriété littéraire et artistique doit être protégée. Le piratage (voir Contrefaçon) fleurit dans la musique et le cinéma. Le livre ne souhaite pas suivre le sort de l’industrie du disque et de la vidéo.

Dans ce contexte, les éditeurs se mobilisent ensemble à travers leur Syndicat. Cette solidarité est déterminante. Il faut qu’elle s’étende à tous les acteurs de la chaîne du livre, des auteurs aux libraires. Les professionnels du livre ont la chance de bénéficier d’un soutien fort des pouvoirs publics ; au premier rang, de celui du ministère de la Culture. Ainsi l’expérimentation Gallica2 lancée début 2008 constitue-t-elle un partenariat public-privé exemplaire.

Car, dans l’économie numérique du livre, il doit y avoir place pour deux secteurs : un secteur gratuit, celui des œuvres tombées dans le domaine public, et un secteur marchand, celui des ouvrages sous droits d’auteur. Sinon, comment financer la création ?

Le maintien de la librairie indépendante est un autre enjeu majeur pour la chaîne du livre et pour préserver la diversité culturelle, dont la France s’est faite le héraut. Grâce au prix unique du livre (loi Lang de 1981), la librairie indépendante conserve en France une place encore relativement importante. Cette librairie de qualité permet de faire vivre le fonds, une offre de livres exigeants. Mais l’année 2008 a vu des tentatives de remise en cause de cette loi fondatrice, qui appellent une grande vigilance.

L’édition est un secteur largement méconnu, discret, voire mystérieux pour beaucoup. Les éditeurs eux-mêmes préfèrent parler de leurs auteurs et de leurs livres que de leur métier. Puisse ce petit ouvrage répondre aux questions que les lecteurs se posent à son endroit. Nous avons tenté de rassembler un large spectre de notions, concernant tant nos métiers que les organismes qui participent à la vie de l’édition et, bien sûr, les principaux enjeux de l’édition d’aujourd’hui et de demain.





 ADELC

 



L’ADELC, association pour le développement de la librairie de création, est créée en décembre 1988 par quatre éditeurs de littérature générale (La Découverte, Gallimard, Minuit, Le Seuil) et France Loisirs (voir Club de livres ), bientôt rejoints par une vingtaine d’autres éditeurs, ainsi que par la Direction du Livre et de la Lecture du ministère de la Culture. Dans un contexte concurrentiel accru par le développement de la grande distribution et des enseignes spécialisées, il était indispensable d’imaginer et de mettre en œuvre un dispositif pour soutenir un réseau de libraires qualifiés. L’association est financée par le versement d’une cotisation annuelle de ses membres représentant 0,15 % de leur chiffre d’affaires, ainsi que par des subventions de régions, du CNL et du SNE. Les aides de l’ADELC prennent la forme tantôt d’apports en comptes courants avec une prise de participation dans le capital, remboursables sur une durée de six à huit ans avec une ou deux années de franchise, tantôt de subventions afin d’alléger les charges financières des emprunts contractés par les libraires.

L’ADELC a été présidée depuis ses débuts par le fondateur des Éditions de Minuit, Jérôme Lindon, jusqu’en 2001, puis par Antoine Gallimard. Un comité d’engagement a été constitué, qui étudie les dossiers de demande de soutien des libraires, instruits au préalable par le délégué général. L’ADELC emploie trois salariés.

Depuis sa création, l’ADELC est intervenue 591 fois auprès de 373 libraires, pour un montant total de plus de 21 millions d’euros. Plus d’un tiers des aides accordées concernent la création ou le rachat de librairies. L’ADELC propose aussi des actions de conseil et de formations, mettant notamment à disposition des libraires, depuis septembre 2006, le panel de ventes Datalib, qui regroupe les informations de ventes de quelque 145 librairies.

L’ADELC participe ainsi depuis plus de vingt ans au dynamisme du réseau de librairies en France et, partant, de la création éditoriale (voir Librairie indépendante ).

 



AGENT LITTERAIRE

 



L’agent littéraire est un intermédiaire entre les auteurs et les éditeurs, sous forme d’une structure qui peut rassembler deux ou trois, voire une vingtaine de collaborateurs directs. Il négocie les contrats, perçoit et contrôle les droits d’auteur et peut être amené à définir des stratégies d’exploitation des droits, notamment audiovisuels.

En France, à la différence des États-Unis en particulier, peu d’auteurs font appel à des agents littéraires pour gérer leurs relations avec les éditeurs. Le bénéfice des agents pour la diffusion de la création française est très contesté par les éditeurs de littérature générale et par les services de droits étrangers. En effet, dans le système français du droit d’auteur attaché à la défense solidaire du droit moral, la relation entre l’auteur et l’éditeur se passe traditionnellement de cet intermédiaire. De plus, les éditeurs français, via leurs responsables de droits étrangers, sont très actifs pour la diffusion internationale de l’œuvre de leurs auteurs. De sorte que la création intellectuelle française – littéraire, scientifique – est, après l’anglaise, la plus traduite dans le monde. Elle est, aux États-Unis mêmes, la première. Très loin devant l’allemand, l’espagnol, l’italien (voir Cessions de droits).

 



 AGESSA (ASSOCIATION POUR LA GESTION DE LA SECURITE SOCIALE DES AUTEURS)

 



La loi du 31 décembre 1975 et ses textes d’application organisent le régime de protection sociale des auteurs (écrivains, traducteurs, photographes, illustrateurs, etc.). Ce régime est géré, pour ce qui concerne l’édition, par l’Agessa. Il est applicable à toute personne ayant perçu des droits d’auteur d’un montant au moins égal à 900 fois la valeur horaire moyenne du SMIC (soit, pour 2007, 7 524 €). Si ce n’est pas le cas, une affiliation sur demande est possible, après examen d’un dossier par une commission professionnelle, sur la preuve de l’exercice habituel d’une activité d’auteur. L’Agessa est compétente en ce qui concerne les activités de création littéraire, dramatique, musicale, chorégraphique, audiovisuelle et photographique, tandis que la Maison des Artistes gère la branche des arts graphiques et plastiques.

Tous les auteurs doivent verser une cotisation dont l’assiette est pour partie plafonnée. La cotisation plafonnée est appelée directement par l’Agessa ; elle est due par les auteurs même s’ils cotisent déjà par ailleurs à la Sécurité sociale au titre d’une autre activité. Cette cotisation est précomptée et reversée à l’Agessa par l’éditeur. L’éditeur doit retenir un précompte chaque fois qu’il paie des droits à un auteur et au moment du paiement de ce droit.

L’éditeur, premier cessionnaire du droit d’exploitation, est redevable d’une contribution appelée « contribution diffuseur » égale à 1 % du montant brut des droits d’auteur versés. Chaque fois que l’éditeur ne traite pas directement avec l’auteur, mais avec un tiers, deux cas peuvent se présenter :

	– si ce tiers est lui-même cessionnaire du droit d’exploitation (autre éditeur, agence photographique), l’éditeur n’a aucune contribution à payer sur ce qui est versé à l’auteur ;

	– si ce tiers est un intermédiaire mandataire de l’auteur (un agent littéraire, une société d’auteurs), l’éditeur doit payer la contribution.


 



ASFORED

 



L’Asfored est l’Association de Formation de l’Édition. Créée en 1972, à l’initiative du SNE, pour accompagner les professionnels du secteur et des industries graphiques confrontés – déjà – à d’importants changements technologiques, son activité se décline aujourd’hui selon quatre axes.

Dans le cadre de la formation continue des salariés, l’Asfored propose un catalogue très complet de stages relevant du management de l’entreprise d’édition, des techniques éditoriales, de la fabrication, du prépresse, de la PAO, du multimédia, mais aussi du droit, de la gestion ou de la commercialisation. Elle élabore de nombreux modules sur mesure en réponse aux demandes des éditeurs.

Elle dispense également deux formations initiales : le BTS Édition, créé en 1978, qui prépare par l’apprentissage au métier de technicien de fabrication (l’Asfored est devenue en 1996 le centre de formation d’apprentis de l’édition afin de préserver la gratuité de cette formation) ; et le mastère spécialisé en Management de l’édition, créé en 1991 en partenariat avec l’ESCP-EAP, qui prépare des détenteurs d’un diplôme de niveau bac + 5 aux fonctions d’éditeur, de chef de produit, de responsable marketing ou commercial ou encore de cessions de droits...

L’Asfored dispose aussi d’un département Audit et conseil.

Sa mission d’information, enfin, se manifeste à travers les rubriques de son site internet qui présentent notamment les métiers de l’édition, les formations pouvant y conduire, les conditions d’accès à la formation continue. Complétant cet ensemble, un service gratuit de dépôt de CV et d’offres d’emploi ou de stage est mis à la disposition des professionnels et des entreprises du secteur.

 



ASSISTANT D’ÉDITION

 



Selon la taille des maisons et la diversité de leurs productions, les fonctions éditoriales sont plus ou moins hiérarchisées. Pour concevoir et défendre auprès de la direction une politique éditoriale, dont il assume la responsabilité et les résultats en fonction de leur rentabilité et de la situation du marché, le directeur éditorial s’entoure de directeurs littéraires plus particulièrement chargés du recrutement des auteurs, de la sélection des manuscrits, de l’établissement des contrats  ; le responsable éditorial, pour sa part, participe à la même politique éditoriale, en général pour un secteur particulier où il anime le travail d’une équipe d’assistants d’édition.

L’assistant (ou secrétaire) d’édition est le véritable maître d’œuvre du projet, ce qui le met en relation avec de nombreux services de la maison d’édition. Il travaille le contenu de l’ouvrage avec les auteurs et, le cas échéant, avec les iconographes et illustrateurs, assure la préparation de la copie en vue de la maquette, propose des collaborateurs externes et coordonne leurs travaux. Il suit les budgets et assure le respect des plannings.

Les évolutions technologiques ont un impact croissant sur le travail de l’assistant d’édition, car de plus en plus souvent les auteurs se voient munis de logiciels avec des feuilles de style et des fonctions de mise en page, qui simplifient le travail de mise en forme en aval. De plus, les procédés de « prépresse » conçus pour permettre l’édition multisupports rendent leur travail plus technique. De fait, le recrutement actuellement prédominant au niveau maîtrise ou bac + 4 devrait s’orienter de plus en plus vers les mastères, écoles d’ingénieurs ou de commerce à bac + 5.

 



ATTACHÉ (E) DE PRESSE

 



Très majoritairement féminin, ce métier implique à la fois des qualités humaines et intellectuelles. Il faut aimer lire et aimer parler des livres, être enthousiaste... avec tact et en adaptant son discours à ses interlocuteurs. Avec les journalistes, comme avec les éditeurs et les auteurs, l’attaché de presse doit établir une relation de confiance pour convaincre.

L’attaché de presse doit en permanence suivre l’actualité des médias, entretenir des relations suivies avec les journalistes, repérer ceux qui vont apprécier tel auteur et peut-être l’interviewer. Ses fichiers sont des outils précieux qui vont lui permettre d’envoyer les communiqués de presse, puis les épreuves ou le livre sous forme quasi définitive, de relancer par téléphone au meilleur moment.

Dans tous les cas, l’envoi du « service de presse » (de quelques dizaines à quelques centaines) est assuré environ quinze jours avant son arrivée en librairie, parfois accompagné d’une dédicace de l’auteur. Plus exceptionnellement, un événement est organisé : de la conférence au voyage de presse, et au-delà du milieu des journalistes et critiques à la soirée de lancement dans un lieu prestigieux. Tout cela implique une relation privilégiée avec l’auteur qu’il faut rencontrer à l’avance, accompagner et parfois rassurer, tenir informé au jour le jour des retombées médiatiques de l’ouvrage.

 



AUTEUR

 



Créateur d’une œuvre de l’esprit, l’auteur jouit d’un droit de propriété incorporelle exclusif et opposable à tous, quels que soient le genre, la forme d’expression, le mérite ou la destination de l’œuvre de l’esprit. Les auteurs de traductions, d’adaptations, transformations ou arrangements de ces œuvres jouissent d’une protection identique, sans préjudice des droits de l’auteur de l’œuvre originale. Il en est de même pour les auteurs d’anthologies ou recueils d’œuvres diverses (Code de la propriété intellectuelle L. 111-1, L. 112-1 à 3).

L’auteur est une personne physique. Le Code de la propriété intellectuelle dispose en effet qu’une personne morale ne peut être considérée comme auteur que dans le cas d’une œuvre collective créée à son initiative et divulguée sous son nom (un guide, une encyclopédie, par exemple, où les contributions ne peuvent être distinguées).

L’œuvre de l’auteur, afin de bénéficier des règles protectrices de la propriété littéraire et artistique, doit être originale. L’originalité s’entend comme le reflet de la personnalité du créateur et s’apprécie dans la forme, la substance de l’œuvre. Les idées, elles, demeurent de libre parcours.

Concernant la conception de l’œuvre, la liberté de l’auteur est parfois limitée s’il s’agit d’une commande de l’éditeur : le sujet, son traitement, son étendue sont précisément encadrés, comme il est de règle pour un manuel scolaire ou universitaire. Le contrat d’édition, dont les dispositions sont négociées de gré à gré entre l’auteur et l’éditeur, fixe les obligations et les droits de chacune des parties, la principale obligation de l’auteur étant de remettre son manuscrit dans les formes et délai prévus au contrat. La rémunération de l’auteur est par principe fixée proportionnellement au prix de vente au public hors taxes.

Pour les auteurs de l’écrit, la plus ancienne société les représentant est la Société des gens de lettres (SGDL). On trouvera sur son site internet l’essentiel des renseignements utiles quant au régime social des auteurs. Bien que leur activité tende à se rapprocher d’un métier, la plupart des auteurs exercent leur métier par intermittence. Si le ministère de la Culture évalue à environ 9 000 les auteurs « littéraires », on ignore combien parviennent à ne vivre que de l’écriture.

 



AUTO-ÉDITION

 



L’édition d’un ouvrage suppose de manière classique la signature d’un contrat d’édition entraînant le transfert par l’auteur des droits d’exploiter son ouvrage à un éditeur. L’auto-édition procède de la volonté de l’auteur de ne...
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